
CENTRE-VAL

DE LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R24-2023-112

PUBLIÉ LE 19 AVRIL 2023



Sommaire

DRAAF Centre-Val de Loire /

R24-2022-11-03-00007 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
 EARL DE WIT (18) (1 page) Page 5

R24-2022-11-14-00009 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
 SCEA BOURRE (18) (1 page) Page 7

R24-2022-11-28-00026 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
 SCEA DU CARROU (18) (1 page) Page 9

R24-2022-11-30-00011 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL BOIS VERT (36) (1 page) Page 11

R24-2022-10-25-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL DE LA MAILLEE (18) (1 page) Page 13

R24-2022-11-03-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL DES MARNIERES (36) (1 page) Page 15

R24-2022-10-04-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL GODIN (18) (1 page) Page 17

R24-2022-10-07-00010 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL GRANJON ET FILS (18) (1 page) Page 19

R24-2022-11-24-00007 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL LES BEAUX  (18) (1 page) Page 21

R24-2022-11-04-00012 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL ROUSSEAU (36) (1 page) Page 23

R24-2022-11-14-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
GAEC AUPRES DE L ARNON (18) (1 page) Page 25

R24-2022-11-21-00026 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
GAEC CHARLAUGIS (36) (1 page) Page 27

R24-2022-11-17-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
GAEC CORTET (18) (1 page) Page 29

R24-2022-11-28-00025 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
GAEC DES OULCHES (36) (1 page) Page 31

R24-2022-11-10-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
GAEC DESIRE (18) (1 page) Page 33

R24-2022-11-17-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
GAEC DU CARROIR (18) (1 page) Page 35

R24-2022-11-18-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mme CORTET Lucie (18) (1 page) Page 37

R24-2022-10-03-00007 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mme COURSEL MACHADO Maud (18) (1 page) Page 39

2



R24-2022-11-24-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mme LEROUGE Béatrice (36) (1 page) Page 41

R24-2022-11-08-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mme RAVEAU Marie Solange (36) (1 page) Page 43

R24-2022-11-29-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr BLEU Christian (18) (1 page) Page 45

R24-2022-11-29-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr BRIMBOEUF Damien (36) (1 page) Page 47

R24-2022-11-30-00010 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr DEJOIE Aurélien (36) (1 page) Page 49

R24-2022-11-25-00010 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr DUTRAIT Eric (36) (1 page) Page 51

R24-2022-11-23-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr FOUCAT Julien (36) (1 page) Page 53

R24-2022-11-25-00011 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr GAUTRON Alexandre (36) (1 page) Page 55

R24-2022-11-17-00003 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr GUION Franck (36) (1 page) Page 57

R24-2022-10-17-00001 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr HERAULT Hugues (18) (1 page) Page 59

R24-2022-10-17-00002 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr HERAULT Xavier (18) (1 page) Page 61

R24-2022-10-03-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr LAURIOUX Franck (18) (1 page) Page 63

R24-2022-11-24-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr LEROUGE Olivier (36) (1 page) Page 65

R24-2022-11-08-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr LUCAS Florian (36) (1 page) Page 67

R24-2022-11-25-00012 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr MODDE Sébastien (36) (1 page) Page 69

R24-2022-11-30-00012 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr PELLE MELE David (18) (1 page) Page 71

R24-2022-11-21-00028 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr PINSON ANTONIN (18) (1 page) Page 73

R24-2022-11-08-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr ROLANDO Loïc (36) (1 page) Page 75

R24-2022-10-18-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA  DOMAINE D'AVRELY (Sautereau) (18) (1

page) Page 77

R24-2022-10-06-00003 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DE BACOUET (Cherrier) (18) (1 page) Page 79

3



R24-2022-11-24-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DE BEAUVAIS (36) (1 page) Page 81

R24-2022-11-18-00011 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DE L ILE (18) (1 page) Page 83

R24-2022-11-24-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DE LA GUILLONNERIE (18) (1 page) Page 85

R24-2022-11-18-00009 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DE LA TENDREE (18) (1 page) Page 87

R24-2022-11-03-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DE VARNAY (36) (1 page) Page 89

R24-2022-11-18-00010 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DU BOIS CALLOT (18) (1 page) Page 91

R24-2022-10-21-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DU PETIT GIVRY (18) (1 page) Page 93

R24-2022-11-22-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA PELLERIN-CHABENAT (36) (1 page) Page 95

R24-2022-11-22-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA ROCHE (18) (1 page) Page 97

R24-2022-10-17-00003 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA TURPIN FRERES (18) (1 page) Page 99

R24-2022-11-21-00027 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEV CHATEAU DE QUINCY DOMAINE

TROTEREAU (18) (1 page) Page 101

4



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-11-03-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

 EARL DE WIT (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-221

               Le Directeur départemental
à

EARL DE WIT 
    M. Mme DE WIT Cornelia et 

Hendrik
Les Bertrands 
18410 ARGENT SUR SAULDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12,60 ha
(Parcelles AB 257A, AB 34 [0,21 ha]/36 [0,75 ha])

situés sur la commune d’ARGENT SUR SAULDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 04/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-11-14-00009

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

 SCEA BOURRE (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n°2022-18-225 BIS

Le Directeur départemental

à

SCEA BOURRE
M. et Mme BOURRE Laurent
et Séréna 
21 Route de Mareuil 
18290 CHAROST

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de :  1,1995 ha  
(Parcelles ZK 4 et 5)

situées sur la commune de CHAROST

2- Pour la création de la SCEA BOURRE entre M. et Mme BOURRE Séréna et Laurent, 
tous deux associés exploitants et gérants

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous  bénéficierez d’une  autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Economie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-238

               Le Directeur départemental
à
SCEA DU CARROU
MM.RONDIER Jérémy, Arnaud, 
Daniel
Domaine de Cogny
18130 COGNY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1)Pour une superficie sollicitée de : 189,64 ha
(Parcelles B 242/243/244/245/246/247/248/249/250/251/252/254/256/257/85/86/92/93/94/379/381/

A 104/109/111/113/157/165/170/ZE 7/10/A 1107/501/1092/488/493/494/500/B 91)
situés sur les communes de COGNY, THAUMIERS.

2) Pour modification de la SCEA DU CARROU avec l’entrée de Messieurs RONDIER Arnaud et Jérémy en qualité
d’associés exploitants et gérants et la dissolution de l’EARL DE COGNY.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois,  soit  dès le 29/3/2023, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-11-30-00011

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL BOIS VERT (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236324
Le Directeur départemental 

à

EARL BOIS VERT
Bois Vert
36150 SAINT FLORENTIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,81 ha
situés sur la commune de

BAGNEUX

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-10-25-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DE LA MAILLEE (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-10-25-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL DE LA MAILLEE (18) 13



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-220

        Le Directeur départemental
à

EARL DE LA MAILLEE 
Mme DE METZ Sabine
La Mothe 
18170 MARCAIS 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1)Pour une superficie sollicitée de :  129,66 ha
(Parcelles A 343/344/345/346/347/348/349/350/351/354/356/B 165/

166/167/314/315/316/317/318/382/383/384/385/386/387/388/389/399/400/401/402/403/432/433/438/
456/521/523/527/547/C 595/D 201/202/203/204/205/206/207/208/209/E 10

/11/12/13/14/17/18/20/21/25/26/28/30/42/43/44/45/46/47/48/489/49/5/50/503/51/7/B 425
/546/545/544/511/E 27/22)

situés sur la commune de MARÇAIS 
2) Pour modification de l’EARL DE LA MAILLEE avec l’entrée de Mme Sabine de METZ en qualité

d’associée exploitante et gérante et le départ de M.MARES Philippe.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/10/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois,  soit  dès le 26/2/2023,  si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-10-25-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL DE LA MAILLEE (18) 14
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R24-2022-11-03-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL DES MARNIERES (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236302
Le Directeur départemental 

à

EARL DES MARNIERES
12 route de la Mare Sanguilles
36120 ARDENTES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,86 ha
situés sur les communes de

ETRECHET
ARDENTES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-10-04-00008

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL GODIN (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-186

                   Le Directeur départemental
à

EARL GODIN 
MM. GODIN Christian et Eric
Bellevue 
18410 CLEMONT 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  30,54 ha
(Parcelles AW 292/ 294/ 296/ 59/ 64/ 65/ 68/ 81)
situés sur la commune d’ARGENT SUR SAULDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 4/10/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 4/2/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À votre demande, une attestation
de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-10-07-00010

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL GRANJON ET FILS (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-211 bis

                   Le Directeur départemental
à

EARL GRANJON § Fils
M.GRANJON Stéphane
Les Chênes
18300 SENS BEAUJEU

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  32,50 ha
(Parcelles B 425/426/427/428/429/430/431/432/437/ B 516/517/518/519/520/521/557/ ZC 12/13/38/39)

situés sur la commune de NEUILLY EN SANCERRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/10/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois,  soit  dès le 07/2/2023, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-11-24-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL LES BEAUX  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-234

             Le Directeur départemental
à

EARL LES BEAUX
M.Mme PEROT Eric et Noëlle
Les Beaux
18260 BARLIEU

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1)Pour une superficie sollicitée de :  133,51 ha
(Parcelles : A 284/285/286/521/530/531/532/628/630/632/

633/634/638/639/640/642/643/644/645/646/647/648/652/654/655/656/657/658/659/660/661/668/670/6
71/672/677/679/680/681/682/685/693/853/B 280/290/296/46/507/79/D

16/17/18/2/3/412/420/5/86/87/88/89/90/91/92/95/A 817/856/710)
situées sur les communes de Barlieu.

2)Pour modification de l’EARL LES BEAUX, avec l‘entrée de Mme PEROT Noëlle, en qualité d’associée
exploitante et gérante.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

La  Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-11-04-00012

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL ROUSSEAU (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236304
Le Directeur départemental 

à

EARL ROUSSEAU
18 avenue du 8 Mai 1945
36240 ECUEILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,24 ha
situés sur la commune de

VICQ SUR NAHON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 04/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 04/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-11-14-00008

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

GAEC AUPRES DE L ARNON (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-11-14-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

GAEC AUPRES DE L ARNON (18) 25



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-225

               Le Directeur départemental
à
GAEC AUPRES DE L’ARNON
M.BAUDON Francis
M.MORILLON Benjamin
Villers
18170 IDS ST ROCH

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 60,44 ha
(Parcelles OD 60/61/62/ZA 7/ZB 8/7/24/25/26/27/40/2/34)

situés sur les communes de : REZAY, MORLAC, ST PIERRE LES BOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre  mois,  soit  dès le 15/3/2023,  si  aucune décision préfectorale ne vous a  été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236252
Le Directeur départemental 

à

GAEC CHARLAUGIS
La Charlotière
36600 VILLENTROIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 69,16 ha
situés sur les communes de

LYE
VILLENTROIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-173

               Le Directeur départemental
à

GAEC CORTET
MM. CORTET Christian et Denis
Les Bourgognons 
18140 JUSSY LE CHAUDRIER 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,87 ha
(Parcelle ZH 42)

situés sur la commune de JUSSY LE CHAUDRIER

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/11/2022

Le  présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre  demande, susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/3/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander  des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236319
Le Directeur départemental 

à

GAEC DES OULCHES
Les Oulches
36700 FLERE LA RIVIERE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 19,03 ha
situés sur la commune de

FLERE LA RIVIERE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-223

               Le Directeur départemental
à

GAEC DESIRÉ
MM.DESIRÉ Guillaume et 
Dominique
Mme DESIRÉ Sylvie
Les Riaux
18170 IDS ST ROCH

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12,10 ha
(Parcelles ZN 44/27/ZP 20)

situés sur la commune de TOUCHAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 11/03/2023, si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-015

               Le Directeur départemental
à

GAEC DU CARROIR
MM. DELEMONTEZ Christophe, 
HEMERY Cédric, et Mme 
CARENTON Vanessa
Le Carroir
18270 SIDIAILLES 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de : 238,35 ha
(Parcelles BC 6/ AZ 89/ 62/ AY 85/ AP 8/ AH 10/ 11/ 20/ 22/ 23/ 24/ 25/ 26/ 27/ 28/ 29/ 30/?
31/ 32/ 33/ 34/ 35/ 36/ 152/ 153/ 154/ 37/ 38/ 88/ 149/ 150/ 151/ AL 185/ 186/ D 563/ D 51/
259/ 260/ 262/ 264/ 282/ 283/ 284/ 286/?289/ 293/ 294/ 295/ 297/ 331/ AN 1/ 2/ 4/ 5/ 60/ 62/
AO 60/ 65/ 99/ AZ 120/ 129/ 130/ AZ 35/ 36/ 52/ 68/ 125/ 71/ 73/ 75/ 76/ 79/ 82/ 84/ 86/ 88/
131/ AZ 58/ 39/ BC 24/ 5/ 126/ AH 72/ 78/ AK 232/ AH 81/ 71/ 76/ 77/ AO 15/ 16/ 31/ 103/),

situés sur les communes de PREVERANGES, ST SATURNIN et SIDIAILLES 

2- Pour la modification du GAEC DU CARROIR avec l’entrée (installation) de Mme CARENTON
Vanessa, en tant que nouvelle associée exploitante et gérante, aux côtés de MM.

DELEMONTEZ Christophe et HEMERY Cédric.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois prévu pour statuer sur
votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,  conformément  à  l’article  R.331-6 du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/3/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par courrier, vous
bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra
vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir  vers vous pour vous demander des pièces
complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre demande. L’ensemble des dossiers pourra
être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-117

               Le Directeur départemental
à

Madame CORTET Lucie
2 Rue de Soulerin
18140 JUSSY LE CHAUDRIER 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 7,76 ha
(Parcelles A 41 J-K/ A 46)
situés sur la commune de PRECY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/11/2022

Le  présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre  demande, susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/3/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander  des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-210

        Le Directeur départemental
à

Madame COURSEL MACHADO Maud 
18110 SAINT GEORGES SUR MOULON 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  28,33 ha
(Parcelles D 305/ 309/ 310/ 337/ 341/ 342/ 345/ 346/ 347/ 350/ 351/ 352/ 353/ 354/

355/ 358/ A 472/ 473/ 474/ 475/ 476/ 477/ C 40/ 41/ 42/ 43/ 44)
situés sur les communes de BARLIEU et VAILLY SUR SAULDRE 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 3/10/2022

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre demande,  susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre mois, soit dès le 3/2/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-11-24-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme LEROUGE Béatrice (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236316
Le Directeur départemental 

à

Madame Béatrice LEROUGE
Boudan
36500 LA CHAPELLE ORTHEMALE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,61 ha
situés sur la commune de

NEUILLAY LES BOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-11-08-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mme RAVEAU Marie Solange (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236280
Le Directeur départemental 

à

Madame Marie Solange RAVEAU
2 La Pierre Blanche
36230 FOUGEROLLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12,68 ha
situés sur les communes de
SAINT DENIS DE JOUHET

FOUGEROLLES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 08/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-11-29-00006

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BLEU Christian (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-239

               Le Directeur départemental
à

M.BLEU Christian
3 chemin des Ecotrons
18210 CHARENTON DU CHER

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,07 ha
(Parcelles C 266/394)

situés sur la commune de CHARENTON DU CHER

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-11-29-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BRIMBOEUF Damien (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236323
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Damien BRIMBOEUF
SCEA DE LA BLONDIERE
La Rue d’Oron
41320 MARAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 150,21 ha
situés sur les communes de LANGE, VICQ SUR NAHON et LUCAY LE MALE

Et relatif à la participation, en qualité de gérant/associé exploitant, de Monsieur BRIMBOEUF Damien
au sein de la SCEA DE LA BLONDIERE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr DEJOIE Aurélien (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236309
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Aurélien DEJOIE
2, les 5 routes
36170 PARNAC

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,10 ha
situés sur la commune de

CELON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr DUTRAIT Eric (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236320

Le Directeur départemental 
à

Monsieur Eric  DUTRAIT
5 rue des Pâtureaux
La  Gautrière
36190 CUZION

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 7,31 ha
situés sur la commune de

CUZION

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr FOUCAT Julien (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236314
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Julien FOUCAT
8 rue Torte
36150 VATAN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,2970 ha en maraîchage plein air soit 31,1280 ha Surface Agricole
Utile Pondérée situés sur la commune de

VATAN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 23/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 23/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236318
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Alexandre GAUTRON
EARL GAUTRON F et M
La Maison Rouge
36800 NURET LE FERRON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 192,14 ha
situés sur les communes de NURET LE FERRON, MIGNE, CHITRAY et RIVARENNES

et relatif à la participation, en qualité de gérant/associé exploitant, de Monsieur GAUTRON Alexandre
au sein de l’EARL GAUTRON F ET M

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Mr GUION Franck (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236311
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Franck GUION
40 rue de l’Enfer
36200 BADECON LE PIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,67 ha
situés sur la commune de

CHAVIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-10-17-00001

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr HERAULT Hugues (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-214

        Le Directeur départemental
à

Monsieur HERAULT Hugues 
Chevresse 
18160 TOUCHAY 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  19,87 ha
(Parcelles YC 68/ 70/ YA 45/ ZE 4/ YC 10)

situés sur la commune de TOUCHAY 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/10/2022

Le  présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre  demande, susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/2/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander  des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-10-17-00002

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr HERAULT Xavier (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-215

        Le Directeur départemental
à

Monsieur HERAULT Xavier 
Chevresse
18160 TOUCHAY 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  30,02 ha
(Parcelles YC 6/ B 380/ A 299/ 300/ 301/ 302/ 303/ YC 7/ 79/ YA 7/ ZL 5/ ZD 29/ ZX
19/ YC 35/ ZD 27/ ZD 62/ 64/ 66/ ZD 2/ 3/ 30/ YC 61/ 81/ ZD 67/ 68/ B 608/ 609)

situés sur les communes de TOUCHAY, LIGNIERES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/10/2022

Le  présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre  demande, susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/2/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander  des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr LAURIOUX Franck (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-208

        Le Directeur départemental
à

Monsieur LAURIOUX Franck 
Clamecy 
18340 ARCAY 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  219,32 ha
(Parcelles ZH 23 J-K/ 21/ ZI 20/ 24/ 37/ ZB 16/ 123/ 124/ 127/ ZC 57/ 63/ 64/ ZH
5/ 8/ ZI 29/ 31/ ZA 25/ 26/ ZB 24/ 25/ 37/ 17/ 18/ ZH 10/ B 398/ 450/ ZA 33/ ZB
35/ ZH 6/ 22/ ZI 21/ ZB 19/ 22/ 23/ 58/ 59/ 35/ ZO 2/ 3/ 4/ 5/ 6/ 7/ A 754/ 755/

ZB 72/ ZI 49)
situés sur les communes de CERBOIS, LIMEUX, POISIEUX, PLOU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 3/10/2022

Le  présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre  demande, susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 3/2/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander  des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-11-24-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr LEROUGE Olivier (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236315
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Olivier LEROUGE
Boudan
36500 LA CHAPELLE ORTHEMALE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 27,48 ha
situés sur la commune de

NEUILLAY LES BOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236307
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Florian LUCAS
2 rue des Jardins
36210 VAL FOUZON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 36,21 ha
situés sur les communes de

VICQ SUR NAHON
LANGE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 08/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236321
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Sébastien  MODDE
3 Les Marnières
36700 CHATILLON SUR INDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 61,44 ha
situés sur la commune de

MURS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-240

             Le Directeur départemental
à

M.PELLE MELE David
176 rue de Grenelle
75007 PARIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  132,37 ha
(Parcelles : B 404/AS 206/207/211/212/215/218/219/220/221/223/

224/225/227/228/229/230/231/232/233/234/235/238/240/241/244/245)

situées sur les communes de Mery-ès-Bois et Allogny.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 31/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

La  Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Sylvie PREAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 53

Le Directeur départemental

à
M. PINSON Antonin

Les Pardieux
18250 LA CHAPELOTTE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 62,6829 ha 

1 – Parcelles OA 1164/ ZC 103/73/78/79/80/81/82/90/96/97/98/ ZI 1/2/ ZK 36
ZL 15/17/18/21

situées sur la commune d’HENRICHEMONT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois prévu
pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du
code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier,  vous  bénéficierez d’une autorisation  tacite d’exploiter.  À  votre demande, une attestation  de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour vous demander
des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à  l’annexe  4 de  votre  demande.
L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de
l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Economie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236308
Le Directeur départemental 

à

Monsieur Loïc ROLANDO
Les Tailles
36170 VIGOUX

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 143,77 ha
situés sur les communes de

SAINT CIVRAN
SACIERGES SAINT MARTIN

LUZERET

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 08/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-216

        Le Directeur départemental
à

SCEA DOMAINE D’AVRELY 
M. Mmes SAUTEREAU Anne Laure, 
Catherine et Frédéric
1857 route de la maréchalerie 
18250 NEUVY DEUX CLOCHERS 
 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  27,63 ha
(Parcelles ZM 34/ 37/ 41/ 49/ 61/ 63/ ZK 17/ 18/

ZL 3/ ZM 3/ 7/ 8/ 19/ ZD 2/ ZC 9)
situés sur les communes de NEUVY DEUX CLOCHERS, HUMBLIGNY 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/10/2022

Le  présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre  demande, susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/2/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander  des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-10-18-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

SCEA  DOMAINE D'AVRELY (Sautereau) (18) 78



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-10-06-00003

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

SCEA DE BACOUET (Cherrier) (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-10-06-00003 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

SCEA DE BACOUET (Cherrier) (18) 79



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-211

                   Le Directeur départemental
à

SCEA DE BACOUET 
M. CHERRIER Nicolas
Dionet 
18510 MENETOU SALON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,9370 ha
(Parcelles ZA 4)

situés sur la commune de VIGNOUX SOUS LES AIX 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 6/10/2022

Le  présent accusé de réception fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus, le délai  de quatre mois
prévu  pour  statuer  sur  votre  demande, susceptible  d’être  prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à l’article
R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 6/2/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. À  votre demande, une attestation de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  nous  sommes  susceptibles  de  revenir  vers  vous  pour  vous
demander  des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe 4 de votre
demande. L’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation
de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural par intérim
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236301
Le Directeur départemental 

à

SCEA DE BEAUVAIS
Beauvais
36210 VAL FOUZON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 172,95 ha
situés sur les communes de

VILLENTROIS – FAVEROLLES, VAL FOUZON, POULAINES, VALENCAY et VICQ SUR NAHON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-228

             Le Directeur départemental
à

                                                                                                                   SCEA DE L ILE
                                                                                                                   M.Erwan LE MINTIER
                                                                                                                   L’ISLE
                                                                                                                   18160 TOUCHAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,64 ha
(Parcelle : ZR 11 )

situées sur la commune de TOUCHAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

La  Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-236

             Le Directeur départemental
à

SCEA DE LA GUILLONNERIE
Messieurs LAFAY Philippe et Antoine
La Guillonnerie
18 410 BLANCAFORT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1)Pour une superficie sollicitée de :  148,39 ha
(Parcelles : B 31/32/34/35/36/37/38/39/40/41/42/468/C 97/98/

99/100/101/102/103/104/105/106/107/108/109/110/111/112/271/272/273/274/284/285/302)
situées sur la commune de Blancafort.

2)Pour création de la SCEA DE LA GUILLONNERIE avec Messieurs LAFAY Philippe et Antoine en qualité
d’associé exploitant et gérant.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

La  Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-227

               Le Directeur départemental
à

SCEA DE LA TENDREE
M.Mme LOISEAU Etienne et Sandra
LA TENDREE
18220 LES AIX D ANGILLON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1)Pour une superficie sollicitée de : 246,34 ha
(Parcelles ZI 25/26/AL 51/52/108/41/42/106/84/85/91/45/46/47/48/49/50/

ZE 58/59/64/65/66/67/68/72/ZM 1/ZL 4/ZB 23/30/31/41/ZA 18/ZL 20/ZA 3/ZL 23/24/A 434/470/477/
ZB 10/22/A 90/ZA 7/19/A 334/ZB 11/18/31/AL 57/58/82/ZD 9/8/13/ZV 101/ZT 6/27/ZE 2/38)

situés sur les communes de LES AIX D’ANGILLON, PARASSY, SAINTE SOLANGE, RIANS.

2) Pour création de la SCEA DE LA TENDREE avec Monsieur Etienne LOISEAU et Mme Sandra LOISEAU en qualité
d’associés exploitants et gérants.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre  mois,  soit  dès le 19/3/2023,  si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236303
Le Directeur départemental 

à

SCEA DE VARNAY
476 rue Anatole France
41130 MEUSNES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,26 ha
situés sur la commune de

BAGNEUX

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité

ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-226

               Le Directeur départemental
à

SCEA DU BOIS CALLOT
M.BOUGRAT Patrick
17 rue George SAND
18220 BRECY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 106,89 ha
(Parcelles AP 184/185/ ZA 2/3/4/9/10/13/15/24/29/31/51/ZB 9/ZI 30/31/ZK 131/ZL 28/29/ZK 83/AP
103/188/ZA 14/ZB 21/22/ZA 19/YA 5/6/9/YB 6/7/ZA 26/29/30/41/ ZB 27/ZA 5/6/ZB 23/A 80/81/ZK

11/12/40/ZL 10)
situés sur les communes de : LES AIX D’ANGILLON, SOULANGIS, SAINTE-SOLANGE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai  de quatre  mois,  soit  dès le 19/3/2023,  si  aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Sylvie PREAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 53

                Le Directeur départemental
à
SCEA DU PETIT GIVRY
M. Fons CORNELISSEN
Le Grand Givry
18200 MEILLANT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1 - Pour une superficie sollicitée de : 17,9390 ha
(Parcelles ZH 4/5/6/8/9)

situées sur la commune de SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX

2 - Dans le but d’un grandissement et de la pérennité de l’exploitation

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/10/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois prévu
pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du
code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/02/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier,  vous  bénéficierez d’une autorisation  tacite d’exploiter.  À  votre demande, une attestation  de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour vous demander
des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à  l’annexe  4 de  votre  demande.
L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de
l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
La  Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 

Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rurale 
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.45

Dossier n° C2236313
Le Directeur départemental 

à

Madame CHABENAT PELLERIN Laure
SCEA PELLERIN-CHABENAT
La Lande
4 rue de la Tour
36170 SACIERGES SAINT MARTIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 230,98 ha
situés sur les communes de LUZERET, PRISSAC, ROUSSINES et SACIERGES SAINT MARTIN
et relatif à la participation, en qualité d’associée exploitante, de Madame Laure CHABENAT-

PELLERIN au sein de la SCEA PELLERIN-CHABENAT

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/03/2023 , si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous  demander  des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à
l’annexe  4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr

Le Directeur départemental

à

SCEA ROCHE 
MM. ROCHE Michel, Damien et 
Guillaume
Le Grand Vesvre 
18600 AUGY SUR AUBOIS 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1- Pour une superficie sollicitée de :  400,0021ha  (Parcelles A 395/ 396/ 399/ 400/ 401/ 402/ 403/ 404/
405/ 406/ 407/ 408/ 409/ 410/ 411/ 413/ 415/ 416/ 417/ 430/ 433/ 434/ 435/ 436/ 437/ 513/ 514/ 515/ 516/

517/ 520/ 521/ 522/ 527/ 537/ 564/ 565/ 567/ 568/ 573/ 574/ 575/ 5756/ 578/ 579/ 580/ 581/ 599/ 614/
636/ 637/ 638/ 639/ 640/ 641/ 642/ 643/ 644/ 645/ 646/ 699/ 700/ 703/ 803/ 804/ B 1/ 10/ 11/ 16/ 17/ 18/
19/ 2/ 20/ 3/ 30 (= B 583 et 584)/ 304/ 322/ 331/ 358/ 360/ 4/ B 414/ 491/ 494/ 496/ 5/ 6/ 7/ 8/ 9/ C 107/

108/ 109/ 94/ 95/ D 178/ F 80/ 81/ 82/ I 70/ 71/ 72/ 73/ 74
situées sur les communes de AUGY SUR AUBOIS, SANCOINS,  NEUVY LE BARROIS (Cher) et COULEUVRE

(Allier)

2- Pour la modification de la SCEA avec l’entrée de MM. ROCHE Damien et Guillaume, en tant que
nouveaux associés exploitants, aux côtés de M. ROCHE Michel

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous  bénéficierez d’une  autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

la Cheffe du Service Economie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
Affaire suivie par Sylvie PREAU
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Tél.  02 34 34 61 53

                Le Directeur départemental
à

SCEA TURPIN FRERES
Mme Sylvie TURPIN
Les Caveaux
18260 JARS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1 - Pour une superficie sollicitée de : 12,6340 ha
(Parcelle ZR 1)

situés sur la commune de SUBLIGNY

2 - Dans le but de permettre une autonomie pour l’alimentation des animaux,

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/10/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre mois prévu
pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du
code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/02/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier,  vous  bénéficierez d’une autorisation  tacite d’exploiter.  À  votre demande, une attestation  de décision
implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour vous demander
des  pièces  complémentaires,  notamment  celles  justifiant  des  critères  figurant  à  l’annexe  4 de  votre  demande.
L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de
l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
La  Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 

Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER

Service Économie Agricole et Développement Rural
Bureau Valorisation Territoriale et Compétitivité
ddt-seadr-bvtc@cher.gouv.fr
Dossier n° 2022-18-230

             Le Directeur départemental
à

SCEV CHATEAU DE QUINCY
DOMAINE TROTEREAU
M.RAGON Pierre
Mme PONROY Odile
M.PONROY Augustin
2 chemin du Domaine
18120 QUINCY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

1)Pour une superficie sollicitée de :  25,06 ha
(Parcelles C 53/B 140/141/1511/1516/307/373/C 1033/1038/

1598/1603/1604/179/180/1859/209/210/2462/2529/2757/327/328/329/341/342/50/51/52/749/750/751/752
/753/783/784/786/886/887/911/912/914/923/924/926/927/928/929/930/931/932/933/934/936/937/939/
941/943/944/945/946/947/949/950/951/953/956/957/958/959/960/961/962/963/967/969/970/971/973/

974/975/976/977/978/979/980/982/986/990/ZO 1/3/31/32/52/65/70/71/C 785/1025/2276 )
situées sur les communes de Brinay et Quincy.

2)Pour création de la SCEV CHATEAU DE QUINCY DOMAINE TROTEREAU avec M.PONROY Augustin et
Mme PONROY Odile en qualité d’associés exploitants et gérants et M.RAGON Pierre en qualité d’associé

exploitant.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/11/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/03/2023, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par  courrier,  vous bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  À votre  demande,  une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, nous sommes susceptibles de revenir vers vous pour
vous demander des pièces complémentaires, notamment celles justifiant des critères figurant à l’annexe
4  de  votre  demande.  L’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à  l’examen  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

La  Cheffe du Service Économie Agricole et Développement Rural 
Signé : Olivia GILLET

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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